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Édito 
 

 
"Nous avons tous l'espoir d'un monde meilleur et d'une qualité de vie améliorée, mais je 

crois que si je devais résumer l'essentiel, je dirais que nous souhaitons tous un monde 

plus sûr, un monde sans guerre, sans attentat, sans accident d'avion, sans tremblement 

de terre, sans enlèvement d'enfant, sans assassinat, sans maladie et sans pauvreté... 

Mais est-ce possible ?" EDITO CRAZETTE rédigé par R. Mermet-Gerlat - décembre 2004. 

 

14 ans plus tard, ce même rêve nous habite toujours, je dirai même toujours plus... Nous 

sommes en effet confrontés quotidiennement à la lecture de la presse, au-delà des 

catastrophes d'ampleur mondiale ou nationale,  à ce que l'on intitule "faits divers" dont 

la teneur nous déconcerte. 

Et puis il y a ce sentiment de mal être lié aux difficultés du quotidien que rencontrent un 

grand nombre de citoyens de notre pays. Le mouvement dit "des gilets jaunes" en est 

la traduction effective. 

Mon propos n’est nullement politique ou polémique. Je m'interroge simplement sur un 

état de fait, sur des conditions de vie qui devraient s'améliorer avec le temps, et non se 

dégrader, et sur la difficile transition écologique à laquelle on nous demande 

d’adhérer, impérativement, quelles qu'en soient les répercussions sur le quotidien des 

uns et des autres, et  quelles que soient les catégories socioprofessionnelles, auxquelles 

on appartient,  cadres, employés, ouvriers, agriculteurs et/ou retraités. 

La solution ? Hélas, je ne la détiens pas. Par contre, je sais que dans notre village, la 

solidarité n'est pas un vain mot. Chacune et chacun veille sur l'autre. Le voisin n'a pas 

ouvert ses volets, pourquoi... Allons voir ce qui se passe... C'est ainsi et c'est bien. 

Au-delà de ces constats, je rappellerai combien la vie associative et festive a été 

intense tout au long de l'année 2018. Activités sportives, gymnastique, karaté, marche, 

activités extra scolaires via l'UFOLEP,  événements traditionnels annuels, mondée des 

agriculteurs, Pérolatières, activités de l'association Atout Cras. Très récemment, un 

événement fort autour du centenaire de 14-18 avec un objectif essentiel, le devoir de 

mémoire, mais aussi et surtout fêter la Paix. Un grand merci à toutes celles et tous ceux 

qui œuvrent pour que notre village vive et rayonne au-delà de son propre territoire. 
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Avant de conclure j'adresse un petit clin d'œil à nos enseignants (es) et à leurs élèves. 

Oui, l'école est forte et dynamique et je m'en réjouis car c'est le maillon fort de l'avenir 

du village. 

 

L'équipe municipale, les membres du CCAS,  les employés communaux, et moi-même 

vous souhaitons de traverser cette période de Noël entourés de toutes celles et  ceux 

qui vous sont chers et vous accueilleront avec grand plaisir le 11 janvier 2019, à la salle 

Marcel Gaillard pour fêter la nouvelle année. 

Recevez nos respectueuses salutations. 

Le Maire et son équipe, 

Nicole DI MARIA 

 

Vivre à Cras 
 

Retour sur les rassemblements des 10 et 11 novembre 

 

Quels souvenirs peut-on retenir de la première guerre mondiale? Quels souvenirs 

occupent aussi notre mémoire sur ce qui s'est passé au village les 10 & 11 novembre 

dernier ? 

  

D'un côté, un village d'environ 270 personnes (recensement 1911) qui perd durant 4 

longues années 20% de sa population, ses plus vaillants représentants, 51 pour être exact, 

dans la force de l'âge de leurs 18 à 42 ans. Un village qui, comme tout le pays, va 

continuer à vivre avec peu de chose en unissant ses forces des plus jeunes aux plus âgés, 
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et des femmes qui en feront encore plus qu'avant pour remplacer l'époux, le frère, le 

père, parti à la guerre. Un village, comme tous les autres, qui se remettra difficilement de 

ces quatre longues années et dont la population va continuer à décroître pour atteindre 

240 âmes en 1921. Un village qui souffrira en silence la perte de neuf des siens dont 

certains n'eurent comme linceul que la terre des tranchées. Un village qui dût apprendre 

à se reconstruire avec ceux qui eurent la chance de revenir (les premiers à partir de 

janvier 1919, la plupart au printemps de la même année), aux corps souvent handicapés 

ou déformés, psychologiquement atteints à des niveaux plus ou moins importants que 

nul n'aidera à comprendre ce qui s'est vraiment passé dans leurs têtes, et qui mettront 

une grande partie de leur vie pour refaire surface (les plus chanceux). Une génération 

qui aura engendré des taiseux : peu de soldats raconteront à leur descendance ce qu'ils 

ont vraiment vécu, même ceux qui n'étaient pas au front. On se taira dans les familles 

en évitant d'aborder le sujet qui fâche. Seuls les petits-enfants eurent parfois l'occasion 

d'entendre leur grand-père évoquer la guerre, au crépuscule de sa vie. Un village qui 

enfin se retrouve depuis 1921 autour du monument aux morts, avec les anciens 

combattants de cette guerre, puis avec ceux qui ont vécu la seconde guerre mondiale, 

enfin avec ceux qui ont foulé le sol d'Algérie. 

 

De l'autre côté, une envie depuis le début des commémorations du centenaire de ce 

conflit, de partager ensemble les moments forts de cette période, tout en plaçant au 

premier plan la paix et le souvenir, plutôt que la violence et la haine; de mettre en avant 

les femmes, trop souvent oubliées dans cette guerre (comme dans les autres), de leur 

donner cette vraie reconnaissance qu'elles auraient dû avoir en décrivant leur quotidien, 

leurs actes, leurs envies, leurs peurs, et la volonté de soutenir ce proche qui au loin défend 

le pays, ou malheureusement de vivre en l'absence de l'être cher qui a disparu; de parler 

de ces enfants qui ont grandi trop vite et à qui les adultes ont souvent demandé le 

maximum et parfois l'impossible pour combler l'absence du père ou du frère, pour que 

l'exploitation continue à "tourner". Ces enfants qui parfois découvraient leur père, cet 

étranger, entre deux permissions, sans comprendre la place exacte qu'il tenait dans le 

foyer; de rapprocher la petite histoire de la grande en rassemblant les fonds d'archives 

communales et privées et en reprenant les moments forts de ce qui s'est passé à Cras 

durant le conflit. 

Les mairies de Cras et de Morette avec leurs CCAS 

respectifs, l'école primaire de Cras-Morette composée de 

jeunes cralins et morettins, et Atout Cras (dont sa section 

Patrimoine) ont œuvré ensemble pour que ces 

rassemblements apportent du lien, génèrent des échanges, 

fassent perdurer le souvenir, dans un climat convivial et festif. 

Le numéro spécial de Patrimoine, distribué quelques jours 

avant les célébrations officielles, apporta cette première 

touche d'histoire avec ces récits sur la vie des femmes, des 

enfants et des cralins durant la première guerre mondiale. 

Chacun put, quartier par quartier, consulter la longue liste 

des soldats qui quittèrent Cras pour "défendre la France", 

découvrir les deux particularités du monument au morts, 

mieux connaître les cralins "morts pour la France". 
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L'exposition sur Cras durant le conflit rappela les moments forts vécus par les habitants : 

restrictions alimentaires, réquisitions du bétail, du fourrage, des céréales, du vin, 

souscription pour aider les soldats, accueil des réfugiés durant plus de trois années, 

travaux des prisonniers de guerre, etc. Cette exposition se termina à la mairie où la classe 

de CM1-CM2 la visita toute une matinée. 

 

La lecture à voix hautes par trois de nos cralins, d'une correspondance 

familiale locale qui se déroula de 1915 

à 1917 entre un soldat et sa famille, fut 

écoutée avec beaucoup d'intérêt lors 

de cette première partie de soirée le 

10 novembre à la salle des fêtes, 

précédée et suivie des chants 

d'enfants de la classe primaire.  

 

 

La pièce de théâtre Et les Mirabelliers Refleurirent de la compagnie Scarabande de 

Grenoble fut le clou de cette soirée. Elle raconta à sa manière, avec tact et humour, la 

vie quotidienne à l'arrière dans un petit village du Dauphiné et au front en Lorraine, 

d'août 1914 à novembre 1918. 

 

La cérémonie du 11 novembre au monument aux morts fut 

riche en évènements, avec la présence de plus de 90 

personnes… Plusieurs thèmes complétèrent le protocole 

habituel. En prélude au rassemblement, comme dans tous 

les villages de la communauté de communes, les cloches 

sonnèrent à la volée à 11h11 précises.  

Charles Roz, soldat oublié, premier soldat "mort pour la 

France" du village, fut honoré comme il se doit. Il en fut de 

même pour tous les cralins appelés au front : les élèves de 

l'école les citèrent à haute voix quartier par quartier, et 

chantèrent l'Hymne à la Joie. 

 

 

Le repas convivial du 11 novembre, habituellement tourné vers des contrées plus 

lointaines, fit honneur aux traditions culinaires de l'époque. Une potée digne de ce nom 

fut servie avec une touche musicale de chansons des débuts du vingtième siècle. 

 

Que celles et ceux qui ont contribué à la préparation et à l'animation de ces deux 

journées soient chaleureusement remerciés. Dans un élan de paix et de partage, ils ont 

contribué à raviver la mémoire collective de la grande histoire et de celle de notre 

village. 

 

Jean-Marie Delacour 
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Ensemble pour le Téléthon  
 

Le conseil municipal et Atout Cras se sont unis en décembre pour participer au Téléthon. 

La mairie a mis à la disposition de l'association le four à pain communal et a assuré le 

financement des ingrédients (farine, levure, pralines…). Un petit groupe de trois 

personnes, bien aguerri au fonctionnement du pétrin et du four, s'est lancé dès le 

vendredi après-midi dans le pétrissage de la pâte et le samedi matin, bien avant l'aurore, 

au chauffage du four, au façonnage, puis aux cuissons. D'autres personnes sont venues 

prêter main forte au cours de la matinée. 

45 pains, 18 brioches et 19 saint-Genix sont sortis du four en fin de matinée. La vente sur 

place créa un moment de convivialité entre cralins et personnes de passage, où chacun 

huma les bonnes odeurs chaudes du pain et des viennoiseries. 

Le produit de la vente s'est élevé à 523 euros.  

Atout Cras a remis ce 

montant à la section 

locale de l'AFM-Téléthon. 

 

Merci à tous !  

 

Le Ludotour 
 

 

 

Le vendredi 23 novembre, le ludotour a  fait escale à la salle des fêtes, à Cras. 
Avec une sélection de jeux adaptés : jouets, jeux de société, grands jeux en bois… les 

ldothécaires ont proposé des animations ludiques pour tous les âges.  

Ludothèque  04 76 38 06 82 ou http://www.ludotheque.pays-saint-marcellin.fr 
 
 

CCAS  
Le repas des ainés Cras Morette aura lieu le 10/02/2019, à la salle communale de 

Morette. 
 
 
 

http://http/www.ludotheque.pays-saint-marcellin.fr
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Etat civil 
Naissances 

Nina MIKEFF née le 24 octobre 

Marco ORSI né le 05 novembre 

Anaïs MUROLONE née le 6 novembre  

 

Accueil en Mairie 
Jours Horaires 

Lundi après-midi de 14h  à 17h 

Mercredi matin de 9h  à 12h 

Ou sur rendez-vous tous les jours 

 

La mairie sera fermée du 24 décembre au 2 janvier 2019. 

 

Inscription sur la liste électorale  
L’inscription est possible toute l'année. 

 

Pour pouvoir voter pour les élections européennes  

du 26 mai 2019, il faut demander à être inscrit les listes 

électorales avant le 31 mars 2019, à l'exception de quelques 

situations particulières qui bénéficient du report de ce délai. 

 

Recensement citoyen 
 

 

 

 

 

 
Tout jeune Français qui a 16 ans doit faire la démarche de se faire recenser auprès de la 

mairie de son domicile, dans les 3 mois qui suivent son anniversaire. 

Le recensement permet à l'administration de : 

- convoquer le jeune pour qu'il effectue la journée défense et citoyenneté (JDC). 

- et de l'inscrire d'office sur les listes électorales à ses 18 ans. 

Mais aussi pour l’inscription aux examens (Brevet, Baccalauréat, ...) et  à l'examen du 

permis de conduire. 

 

 

Accueil téléphonique au 04 76 07 94 10  

par mail   mairie.cras@laposte.net  

par internet sur http://www.cras38.fr/  

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34240
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34240
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F871
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1961
mailto:mairie.cras@laposte.net
http://www.cras38.fr/
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Santé, sécurité 
 
Monoxyde de carbone 
Attention l’hiver et le froid sont là !!! 

Cette période signifie mise en route des appareils de chauffage mais aussi risque 

d’intoxication au monoxyde de carbone. 

 

Le monoxyde de carbone est un gaz très dangereux : 

 il ne se voit pas et ne sent rien.  

 

Ce gaz vient des appareils de chauffage ou de cuisson 

qui marchent au gaz, au bois, au charbon, à l’essence, 

au fuel ou à l’éthanol qui ne marchent pas bien. 

 

Il faut donc faire attention et se protéger 

 

 

Pour se protéger, tous les ans, avant l’hiver, faites vérifier vos appareils de chauffage par 

un professionnel. Il faut également bien utiliser vos appareils et aérer chaque jour votre 

logement pendant au moins 10 minutes, même en hiver 

 

En cas d’urgence, quand un appareil de chauffage ou de cuisson marche et que vous 

avez mal à la tête, envie de vomir, ou si vous vous sentez mal,  il y a peut-être du 

monoxyde de carbone chez vous :  

 ouvrez les fenêtres et les portes 

 arrêtez les appareils de chauffage et de cuisson 

 sortez de chez vous 

 appelez les secours  

 attendez l’accord des secours avant de rentrer chez vous 

 

Plus d’informations : www.prevention-maison.fr - www.inpes.sante.fr - www.invs.sante.fr 

 

 
 

 

Infos pratiques 

 

Urgences médicales : 0810 015 033 

Pharmacie de garde   Tel 118 418 et dites pharmacie  
www.3237.fr sur Internet 

 

https://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.sdis42.fr/sites/default/files/field/image/1651669-2225011-2f7f5.jpg&imgrefurl=http://www.sdis42.fr/monoxyde-de-carbone-les-gestes-preventifs&docid=4fmbCqPHuN1g6M&tbnid=oCHt10Dd2lvWcM:&vet=10ahUKEwih-b2a95PYAhUFtRQKHQs0C_sQMwhmKCEwIQ..i&w=348&h=261&bih=570&biw=1280&q=monoxyde de carbone&ved=0ahUKEwih-b2a95PYAhUFtRQKHQs0C_sQMwhmKCEwIQ&iact=mrc&uact=8
http://www.invs.sante.fr/
https://www.google.fr/search?biw=1280&bih=570&tbm=isch&q=monoxyde+de+carbone+danger&sa=X&ved=0ahUKEwih-b2a95PYAhUFtRQKHQs0C_sQhyYIKQ
https://www.google.fr/imgres?imgurl=https://static.actu.fr/uploads/2017/11/Maison-Monoxyde-854x783.jpg&imgrefurl=https://actu.fr/normandie/domfront-en-poiraie_61145/prevention-intoxication-monoxyde-carbone-comment-sen-premunir_13416668.html&docid=kNLWmosG274X8M&tbnid=KBh515U0dGuxkM:&vet=10ahUKEwih-b2a95PYAhUFtRQKHQs0C_sQMwhnKCIwIg..i&w=854&h=783&bih=570&biw=1280&q=monoxyde de carbone&ved=0ahUKEwih-b2a95PYAhUFtRQKHQs0C_sQMwhnKCIwIg&iact=mrc&uact=8
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Ecole    

 LES VACANCES DE NOËL APPROCHENT! 

 

Pour se rendre compte des jours qui passent et patienter jusqu’au 22 Décembre (1er jour 

des vacances!) nous avons fabriqué un calendrier un peu “spécial qualité filtre”!!  … 

Depuis le 1er Décembre, chaque jour, un copain ouvre une pochette (réalisée avec un 

filtre à café!) colorée par nos soins et fixée sur notre sapin. 

Sur chacune d'entre elles, est inscrit une devinette, la réponse illustrée se trouve à 

l'intérieur avec en cadeau: une sucette en chocolat et une petite décoration de Noël !  

 

Nous préparons activement NOËL confectionnant quelques décorations pour la classe 

et notre maison.  

 

 

Nous avons écrit une lettre au père Noël, espérant qu'il passera aussi à l’école! 

  

Vendredi après-midi, 21 Décembre  

c’est un petit CHOEUR DE NOËL!  

que nous offrirons à nos parents! 
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«IL FAIT FROID, C'EST  L'HIVER  

 POURTANT JE SUIS HEUREUX ! 

TOUT AU FOND DE MES YEUX 

REGARDE CETTE LUMIÈRE! 

ELLE S'ALLUME CHAQUE FOIS  

QUE JE PENSE À NOËL 

DES CADEAUX, DES JOUETS 

POUR TOUS IL Y EN AURA! » 

(Refrain d'une chanson de Charley Marie) 

 

 BONNES FÊTES À TOUS ET à L'ANNÉE PROCHAINE!! 

Les élèves de la maternelle  

  

 

Temps périscolaires Cras 

 

 

 

Ces TAP sont répartis quotidiennement,  à raison de 45 minutes tous les après-midi.  

 

Pendant que les enfants de petite et moyenne section se reposent à la sieste, les 

grandes sections et les CM1 CM2 peuvent profiter de plusieurs ateliers. 

 

 si le temps le permet, jeux d’extérieurs  dans la cour, sous le  préau de l’école ou 

sur le terrain de foot  à proximité avec des jeux de raquettes, de cordes  à sauter 

et de ballons,  

 

 

 

 
 

 

 

 

 activités manuelles avec la réalisation de décors pour le repas du « 11 

novembre »  d’ATOUT CRAS et du centenaire de la guerre ; puis décoration de 

la cantine pour noël, 
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 coloriages, jeux d’intérieurs, kappla, 

 

 mais aussi des ateliers cuisine pendant lesquels les enfants se sont régalés à 

préparer, cuisiner, et gouter leurs réalisations, 

et un atelier danse le mardi avec Nathalie. 

Paroles d’enfants : 
 

« J’aime la corde à sauter parce que j’aime bien sauter ! 

J’aime les jeux libres. J’aime bien la dance, les dessins et 

la pâtisserie. 

J’aime bien aller dans la salle et lire tout seul. 

J’adore le tennis au périscolaire. 

On aime le foot !  

J’aime les jeux libres, la dance  et la pâtisserie. » 

 

 

Syndicat Intercommunal  

Mairie de Notre Dame de 

l’Osier 

47 route de la Forge 

38470 Notre Dame de l’Osier 

Tél : 04.76.38.93.59  

sy.scolaire@laposte.net 

http://www.syndicat5ecoles.fr 

 

 

mailto:sy.scolaire@laposte.net
http://www.syndicat5ecoles.fr/
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Echos du Conseil Municipal 
Tous les comptes rendus complets des conseils municipaux sont consultables en mairie ou via le 

site internet de la commune. Seules sont présentées ci-dessus, de manière résumée, les 

délibérations. http://www.cras38.fr 

Séance du 17/10/2018 

2018-31 : CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICES POUR LE NETTOYAGE DES POINTS D’APPORTS 

VOLONTAIRES ACCUEILLANT LES DÉCHETS MÉNAGERS avec la communauté de communes 

SMVIC 

Le point d’apport volontaire route du Moulin sera entretenu par l’association PAISS, celui de la 

salle polyvalente reste à la charge de la commune. 

2018-32 : MODIFICATION DES PÉRIODES DE VERSEMENT « RIFSEEP », mensualisation de cette prime 

à partir du 1er janvier 2019.  

Séance du 28/11/2018 

2018-33 : CLECT/RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES 

TRANSFEREES : 

La somme de 500.00€ sera déduite de la dotation de compensation attribuée à la commune 

pour participation aux frais d’entretiens des cours d’eau. Compétence GEMAPI 

2018-34 : nouvelle CONVENTION DÉNEIGEMENT CRAS MORETTE 

Les prestataires Mrs CARLIN et VEYRET pourront Intervenir sur les deux communes. Le salage sera 

effectué par Michel DEZANET, employé communal de Cras, les heures effectuées à ce titre sur la 

commune de Morette seront comptabilisées et éventuellement compensées par une mise à 

disposition de l’employé communal de Morette. 

Point sur les travaux :   

- Réalisation de glissières en bois : chemin des Etangs (panneaux de circulation alternée à poser), 

et route des Ecoles (face à la Mairie)  

- Fibre optique : M. Delacour chargé du suivi du projet, explique l’avancée des travaux 

d’installation de la fibre optique, 2020 pour la mairie et les écoles ; 2021 pour les habitations. 

- Travaux d’entretien des berges de la Pérola : des techniciens du contrat de rivière interviendront 

dans les jours qui viennent pour procéder au nettoyage des berges et du cours du ruisseau. 

 
Rappel  

Tout bruit de nature à porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'homme, par 

sa durée, sa répétition ou son intensité, causé sans nécessité ou dû à un défaut de précaution, 

est interdit, de jour comme de nuit. 

Les propriétaires d'animaux et ceux qui en ont la garde sont tenus de prendre toutes les mesures 

propres à préserver la tranquillité des habitants concernés et du voisinage, ceci de jour comme 

de nuit, y compris par l'usage de tout dispositif dissuadant les animaux de faire du bruit de 

manière répété et intempestive. 

Les occupants et les utilisateurs de locaux  d'habitation, de leurs dépendances et de leurs abords, 

doivent prendre toutes précautions pour éviter que le voisinage soit gêné par les bruits répétés 

et intempestifs émanant de leurs activités. A cet effet, les travaux de bricolage et de jardinage 

utilisant des appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur 

intensité sonore tels que tondeuse à gazon, motoculteur, tronçonneuse, perceuse, raboteuse ou 

scie, sont autorisés uniquement aux horaires suivants : 

- les jours ouvrables de 8 h 30 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 19 h 30,  
- les samedis de 9 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 19 h 00,  
- les dimanches et jours fériés de 10 h 00 à 12 h 00. 
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Les associations 
 

 

 

 

 

Vente des brioches le vendredi 11 janvier 2019 

à la salle des fêtes après la cérémonie des vœux  

Un grand merci pour votre générosité ! 

 

Services proposés par cette association : 

 Livraisons de repas 

 Ménage - Repassage 

 Services pour personnes en situation de handicap, services 

pour séniors 

 Soutien à la parentalité à domicile (lorsque maladie, 

hospitalisation, décès, accident de la vie, grossesse difficile, 

naissance, adoption, désir de mieux concilier vie familiale et vie 

professionnelle, difficultés dans la relation parents-enfants).Ce 

service de l’ADMR s’appuie sur des techniciennes (TISF) et aides à domicile.  

Contact : 42 Grande Rue 38470 VINAY - 04 76 38 15 29 

Email : admr.vinay@wanadoo.fr 

 
 

L’association L’AUTRE  
     

Association humanitaire à CRAS 

Vous invite à son riz sauce NOUVELLE FORMULE !  
APÉRO – JEUX ! 

 

Il y aura à manger, et à boire bien sûr ! 

Buffet a volonté, marquisette, coca ! 

 

Le 11 mai 2019 à 18h 
 

Tous les bénéfices sont reversés à des organismes 

(centre d’accueil au Burkina Faso, association d’aide aux SDF à Grenoble…) 

 

  Plus d’info : www.assoclautre.wix.com/lautre 

    

Si vous connaissez quelqu’un qui a besoin d’aide ou si vous aimeriez aider une 

association particulière, n’hésitez pas à nous en parler !  

mailto:admr.vinay@wanadoo.fr
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Mondée des Agriculteurs 

Les agriculteurs de Cras vous convient  

 

Le samedi 19 janvier 2019 à la salle Marcel Gaillard 

 

On compte sur vous !  

Pensez à vous inscrire avec le bulletin joint. 

 

 

 

 

AMICALE.COM 

L’amicale du personnel communal de Chantesse, Cras, Morette, Notre Dame de 

l’Osier, Vatilieu et du personnel du Syndicat Intercommunal Scolaire vous invite à sa 

14ème VENTE DE PRODUITS DU TERROIR 

Elle aura lieu le dimanche 3 février 2019 entre 9h00 et 12h00 

à la Salle des Fêtes Marcel Gaillard de Cras. 

 Comme à l’accoutumée nous fabriquerons des saucissons et des merbudes, du 

pain, des pognes et des Saint-Genix et bien sûr la pétafine. 

Vous recevrez dans votre boîte aux lettres courant janvier des bons de réservation. 

 Nous vous remercions pour votre participation à cette manifestation et nous vous 

souhaitons d’excellentes fêtes de fin d’année. 
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 Le karaté   

 " Le Karaté Club de Cras 

fêtera bientôt ses 10 ans ! 

  

 

Blotti au cœur de notre petit village 

dauphinois, le Karate Club de Cras a 

trouvé toutes les ressources matérielles ainsi que l'attention bienveillante de la commune 

pour l'accompagner depuis sa création. 

Cette saison 2018-2019, si elle connaît ses manifestations et évènements maintenant 

habituels qui l'emmènent au travers de toute la France comme à l'étranger, voit 

également s'achever prochainement une première décennie de fonctionnement 

associatif, avec une équipe plus que jamais investie et dynamique, et un bilan dont nous 

pouvons tous être fiers. 

 C'est donc avec plaisir que tous les membres des équipes pédagogique et dirigeante 

de l'association vous annoncent que le club fêtera cette année ses 10 ans, lors d'une 

grande fête le samedi 29 juin 2019, dans la salle communale de Cras. » 

Nous vous souhaitons de très bonnes fêtes de fin d'année !  

L'équipe du Karaté Club de Cras.                                                        www.karatecras.com 
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Les "petites jumelles" d'Atout Cras 
 

 

La vie d'Atout Cras fut riche en évènements durant l'année 2018. 

 

Les rendez-vous "habituels" comme les Pérolatières, la fête des vacances en musique et 

le repas du 11 novembre ont apporté à tous la joie et le plaisir de se retrouver et 

d'échanger autour d'un casse-croute, un verre, ou un bon plat comme la potée 

confectionnée avec amour par nos cuisinières… Les jeunes collégiens ont passé 

ensemble une soirée jeux et danses dans une salle des fêtes qui leur était entièrement 

dédiée. Ces moments conviviaux renforcent l'un des socles majeurs qui caractérisent 

l'âme et le caractère de notre village. 

La section gymnastique, complétée depuis 2017 d'un groupe de marche nordique, a 

continué à se retrouver chaque semaine à la salle des fêtes sous la direction de Patricia, 

qui anime les groupes avec beaucoup de professionnalisme. 

Deux nouvelles sections (les "petites jumelles"), ont vu le jour en 2018.  

 

La section patrimoine est arrivée en premier, avec des projets ambitieux et beaucoup 

d'envies pour mettre en valeur le patrimoine local, collecter les souvenirs oraux et écrits 

de nos anciens, inventorier et classer le fonds d'archives communales, retrouver de vieux 

écrits aux archives du département. La réalisation d'un document trimestriel (ou presque) 

appelé "Patrimoine" est le résultat de tout ce travail ardu mené par une petite équipe de 

personnes passionnées. L'exposition de novembre à la salle des fêtes puis à la mairie (voir 

l'article sur ce sujet dans une autre page de la Crazette) fut le moment fort de la section. 

Le parcours patrimonial, même s'il a pris un peu de retard, est sur la bonne voie. Il mettra 

en valeur les édifices remarquables ou historiques de notre village, et les reliera par un fil 

conducteur composé de panneaux explicatifs et d'une brochure. 

 

La section loisirs est arrivée quelque temps plus tard… Elle a vite trouvé sa place, pleine 

d'enthousiasme, d'entrain, de gaité et avec une "tonne" d'idées ! Les rendez-vous ont lieu 

à la salle des fêtes chaque troisième mardi du mois : on se promène, on joue, on 

discute… et on fait même de la cuisine (voir ci-dessous la photo et la recette du nouveau 

gâteau aux noix du village, le Cralinoix, que nous souhaitons tous goûter un jour !). La 

culture et les spectacles ne sont pas oubliés : des sorties à thème se sont déroulées en 

Savoie, en Ardèche et en Alsace. D'autres sont déjà programmées pour les prochaines 

semaines. 

 

Une dernière section, biennale, abrite l'organisation de la Fête du Livre. Plutôt active les 

années impaires, elle ne devait pas se fixer à Cras mais changer de village (Cras, 

Morette, Poliénas) à chaque édition. L'histoire ne s'est pas déroulée comme prévu, et 

l'organisation est restée au village. 
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La nouvelle édition de la Fête du Livre aura lieu du 

16 au 19 mai 2019.  

 

18 classes (dont celles des trois villages organisateurs), 

réparties sur 11 communes, regroupant près de 400 

élèves, travaillent dès maintenant sur le nouveau 

thème de cette quatrième édition : la 

Correspondance.  

 

Un livre est écrit dans chaque classe. Chaque élève se 

verra remettre en souvenir le livre de sa classe. Des 

animations pour jeunes et adultes seront proposées en 

mai, durant le salon, dans les trois villages. 

 

 

 

 

 

Meilleurs vœux pour la nouvelle année 2019 ! 

 

 Contact: atout.cras@gmail.com & http://atoutcras.over-blog.com 
 

 

 

 

 
 

 

mailto:atout.cras@gmail.com
http://atoutcras.over-blog.com/
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Deux disques de dacquoise aux noix de Cras enfermant un praliné feuilleté aux noix et 

une crème aux noix, le tout recouvert d’un glaçage au chocolat… 

 

1/ PREPARER LA DACQUOISE : 

Ingrédients : (pour 2 disques de 22 cm de diamètre environ) 

250gr de noix torréfiées en poudre (torréfiées : pour révéler la saveur des noix, les passer 

quelques minutes dans une poêle, sans les laisser bruler !!), 200gr de sucre en poudre, 8 

blancs d’œufs 

Monter les blancs en neige ferme, ajouter le sucre et battre jusqu’à ce que le mélange 

ait la consistance de la meringue, ajouter les noix moulues, diviser la préparation en deux 

parts égales, cuire environ 25 minutes à 160°. Mettre un disque au congélateur et 

conserver l’autre. 

2/ PRALINE FEUILLETE : 

Faire une nougatine avec 120gr de noix et 120gr de sucre en poudre 

Faire un caramel blond, ajouter les noix concassées, mélanger et verser sur une plaque 

recouverte de papier sulfurisé,  laisser durcir et mixer jusqu’à obtenir une pâte (On peut 

trouver du praliné tout prêt dans le commerce) 

On mélange le praliné avec : 18 crêpes dentelles, type Gavottes, 75gr de chocolat au 

lait ou de pralinoix, 20gr de beurre : Faire fondre le chocolat et le beurre, mélanger les 

Gavottes grossièrement écrasées et le praliné, puis incorporer au mélange précédent. 

Verser sur le disque de dacquoise conservé sur une épaisseur d’environ 0,5 cm. 

Faire refroidir environ 30 minutes pour que le mélange durcisse. 

3/ CREME PATISSIERE : 

Ingrédients : 30cl de lait, 3 jaunes d’œufs, 90gr de sucre en poudre, 

1 cuillère à soupe de Maïzena 

Faire bouillir le lait, battre les jaunes d’œufs et le sucre jusqu’à ce que le mélange 

blanchisse, ajouter la Maïzena, verser le lait bouillant sur le mélange, remuer et remettre 

sur le feu jusqu’à ébullition. 

Refroidir 

4/ CREME AUX NOIX : 

Ingrédients : 100gr de beurre mou, 75gr de sucre en poudre, 125gr de noix torréfiées en 

poudre 

Mélanger ces ingrédients et incorporer la crème pâtissière 

Sur la dacquoise précédemment recouverte du praliné feuilleté, verser cette crème 

Recouvrir le 2ème disque de dacquoise préalablement congelé et procéder au glaçage 

5/ GLACAGE MIROIR 

Ingrédients : 250gr de sucre, 80 gr d’eau, 80gr de cacao (sans sucre type Van Houten), 

6 feuilles de gélatine, 160gr de crème liquide 

Faire chauffer à feu moyen le sucre et l’eau pour obtenir un sirop clair 

Verser ce sirop chaud sur le cacao en poudre et bien mélanger 

Faire ramollir la gélatine dans un bol d’eau froide pendant 5 mn puis essorer 

Faire chauffer la crème liquide puis y ajouter la gélatine ramollie 

Mélanger la crème avec la préparation au cacao, filtrer avec une passoire fine 

Mélanger à l’aide d’une spatule pour obtenir un glaçage très brillant «effet miroir » 

Le glaçage est prêt, il s’utilise tiède (environ 35°C) sur un entremet congelé. 
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   A.C.C.A de CRAS 
La saison de chasse approche de la fermeture. 

 

Agréable saison, début très sec ne facilitant pas la recherche du gibier mais un tableau 

satisfaisant malgré tout. 

Très bon accord avec A.C.C.A et chasse voisines, bonne humeur et convivialité animent 

cette saison. 

Cordiale entente entre les usagers de la nature, agréables discussions et plaisanteries de 

certains, merci à eux. 

 

La traditionnelle matinée boudins-caillettes est prévue pour le 3 mars 2019. 

Bonnes fêtes de fin d’année à tous. 

 

Le Grand Sou des écoles de Cras-Morette 
 

Nous remercions chaleureusement chacun des 

participants ayant contribué à la réussite des manifestations : 

brocante, cuisson pains, caillettes et pétafines, vente sapins, 

chocolats. 

Les enfants ont pu : 

 Partir en classe verte pour les élèves de Morette à Saint-Andéol, 

• Profiter d’un incubateur pour œufs,  

• Visiter les labyrinthes de Hauterives, la Casemate, de la maison de la pêche 

• Participer à Résistance en chemin 

• Goûter et avoir une médaille du cross 

• Visiter collège Tullins (CM2 Cras) 

• Danser, jouer à la boum des enfants 

Nous vous souhaitons de très bonnes fêtes avec vœux de santé et bonheur ! 

 

Le bureau du Grand Sou des Ecoles Cras-Morette 
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